
responsable énergie

• Participation à la définition de la politique de maîtrise de 
l’énergie de la collectivité

• Proposition des orientations dans le cadre des programmes 
de rénovation ou construction d’équipements

• Contrôle de l’exploitation des installations et suivi des dé-
penses d’énergie de la collectivité

Le ou la responsable énergie met en œuvre la politique de maîtrise de l’énergie et le développement d’énergies 
renouvelables en assurant la cohérence entre conception énergétique des équipements, exploitations des installations 
climatiques et gestion des dépenses d’énergie.

Les facteurs d’évolution de l’environnement professionnel 
portent principalement sur :
• les politiques et réglementation d’économie d’énergies ;
• l’ouverture des marchés ;
• l’évolution des technologies et énergies nouvelles.

De 2005 à 2012, le budget énergie d’une commune a 
augmenté en moyenne de 3,8 % à 4,2 % et le coût par habitant 
a progressé de 35,5 %. Les actions de maîtrise de l’énergie 
concernent prioritairement la réalisation d’un état des lieux 

du patrimoine par le relevé des surfaces des bâtiments, 
l’optimisation des tarifs et des abonnements de fourniture 
d’énergie et le suivi informatisé des consommations. 
Ces pratiques sont beaucoup plus répandues dans les 
grandes villes et les grandes intercommunalités de plus de 
10 000 habitants. Parmi celles-ci, une commune sur deux 
a un projet d’investissement matériel en priorité en ce qui 
concerne l’éclairage, la poursuite des travaux d’isolation, 
l’optimisation des tarifs et le développement de tableaux de 
bord de suivi.

Les responsables énergie représentaient 540 agents au 
31 décembre 2012, travaillant principalement dans les 
syndicats intercommunaux, les EPCI, les communes 
de plus de 20 000 habitants, les régions et les conseils 
départementaux. Les responsables énergie sont garants 
de la mise en œuvre de la politique énergétique de la 
collectivité dans le patrimoine bâti, mais aussi du suivi et 
du contrôle de l’exploitation des installations climatiques, 
et de l’activité des concessionnaires d’énergie. Ce métier a 
donc un rôle crucial d’optimisation en matière de gestion 
des ressources énergétiques de la collectivité.

accès 
>  Formation initiale dans les domaines du génie climatique, 

de l’ingénierie des bâtiments, de la maintenance et de 
l’exploitation énergétiques

>  Concours d’accès de la filière technique, catégorie A, 
cadres d’emplois des ingénieurs et ingénieures 
territoriaux ; catégorie B, cadres d’emplois des techniciens 
et techniciennes territoriaux

conditions d’exercice du métier

activités principales

Centre national de la fonction publique territoriale

évolutions de l’environnement proFessionnel

prospective
fiche

métiers sensibles ou en tension sur le marché du travail

http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/E41-01


Consultez le répertoire des métiers territoriaux sur www.Cnfpt.fr

perspectives d’emploi

repères statistiques

17 % des communes de métropole utilisent des énergies renouvelables pour alimenter leur patrimoine bâti et 23 % 
envisagent leur développement. Les besoins d’emplois liés à ce développement sont donc élevés. Près de 3 collectivités sur 
10 emploient au moins un agent pour la gestion de l’énergie du patrimoine communal et plus d’un quart des collectivités 
ont confié les missions de maîtrise de l’énergie (analyse et suivi) à un tiers : une agence locale de l’énergie, un syndicat 
d’énergie (communes métropolitaines), un bureau d’études techniques (grandes intercommunalités ou groupements de 
communes).

• scénario 1
Les collectivités territoriales sont désormais reconnues, parmi les acteurs locaux, pour leur rôle proactif en matière de 
lutte contre le changement climatique, notamment pour contribuer aux évolutions structurelles préalables. Pour autant, 
sans une nouvelle définition des périmètres d’intervention autorisant une synergie de moyens, les petites et moyennes 
collectivités auront des difficultés, non seulement à mettre en œuvre une politique ambitieuse, mais tout autant à recruter.

• scénario 2
Les changements induits par les recompositions territoriales, les dynamiques de mutualisation, mais aussi le rôle plus 
marqué des régions en matière de politique énergétique autorisent une rationalisation des niveaux d’intervention et 
surtout une ingénierie partagée. L’objectif est de réduire la dépendance énergétique des territoires, notamment périurbains 
et ruraux, par la maîtrise de la demande énergétique et le développement adapté des outils de production décentralisée des 
EnR (énergies renouvelables). La transition énergétique devenant un levier du développement territorial, les métiers du 
secteur devraient donc en bénéficier.

Source : Enquête nationale métiers / CNFPT 2013

• eFFectiFs au 31/12 /2012 

540 agents
0 % d’agents à temps non complet
22,3% de femmes

• structure des âges 

•  principaux services d’aFFectation 

Effectifs %

Bâtiment et patrimoine 
bâti 310 57,4

Environnement 90 16,6

Autres services 140 26

plus de 50 ans 13,5 %

De 30 à 49 ans

Moins de 30 ans

•  répartition par types d’employeurs 

7,6 %

0,3 %

11,1 %

10,3 %

6,1 %

13,1 %

18,7 %

32,8 %

CCAS, caisses des écoles
Centres de gestion et Cnfpt

régions 

SDIS 

EpCI 

Communes < 3 500 habitants 

Communes 3 500-20 000 habitants

Départements 

Communes > 80 000 habitants
Communes 20 000-80 000 habitants    

Syndicats intercommunaux

• âge 

Âge moyen des agents occupant ce 
métier : 41 ans
Part des plus de 55 ans : 8,9  %

• statut 

49,1 % d’agents de catégorie A
35,7 % d’agents de catégorie B
67,9 % d’agents titulaires
32,1 % d’agents non titulaires

23,7 %

59,9 %

16,4 %


